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ARTICLE 25 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement sont opposés à la suppression de l’article 22 de la loi
du  4  février  1995  et  souhaitent  le  maintien  de  la  catégorie  des  pays.  Aussi,  ils  s’opposent
logiquement à cet amendement qui tire les conséquences, en droit positif, de cette suppression.


